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2021 V.136 Vœu relatif à l’attribution du nom de Ruth Bader Ginsburg au Centre Paris 

Anim’Les Halles Le Marais. 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris, 

 

 

 

Considérant que Joan Ruth Bader, née en 1933 à New York, fit partie de ces premières 

femmes à intégrer l’une des plus glorieuses universités de la Ivy League, Harvard, pour y 

étudier le droit en 1956 et qu’une des anecdotes la plus connue la concernant rappelle que le 

doyen lui demanda, ainsi qu’aux neuf autres jeunes femmes qui l’accompagnaient, les raisons 

qui les avaient poussées à prendre « la place d’un homme compétent », 

 

Considérant que juriste et professeur des universités, diplômée de la Columbia Law School, 

elle passa une grande partie de sa vie à défendre l’égalité juridique parfaite entre les femmes 

et les hommes à travers notamment la création du journal Women’s Right Law Reporter ou la 

section féminine de l’Union américaine pour les libertés civiles,  

 

Considérant qu’en parallèle d’une carrière universitaire aux universités Columbia, Newark, 

Rutgers et Stanford, elle mena de front le combat de sa vie : le Women’s Right Project qui 

l’amena à travailler sur plus de 300 cas de discriminations sexistes, 

 

Considérant qu’elle plaida victorieusement en 1971 dans l’affaire Reed contre Reed et fit 

reconnaître qu’il n’y a aucune raison valable pour qu’une loi favorise la nomination d’un père 

plus qu’une mère comme administrateur des biens d’un enfant décédé et qu’elle obtint ainsi le 

rejet du principe de discriminations entre hommes et femmes, ce qui lui permit par la suite de 

faire tomber toutes les lois américaines ainsi construites, 

 

Considérant qu’ironie du système juridique, c’est donc en montrant que les hommes étaient 

lésés dans les lois américaines par des stéréotypes genrés qu’elle réussit à convaincre la Cour 



 

 

Suprême des Etats-Unis que le 14
e
 amendement devait s’appliquer autant aux discriminations 

raciales qu’à celles fondées sur le genre,  

 

Considérant que c’est alors que la porte fut ouverte pour bannir dans les lois de l’Union toutes 

discriminations entre hommes et femmes afin de rétablir l’égalité au profit de ces dernières, 

 

Considérant qu’en 1993, Bill Clinton, alors président des Etats-Unis d’Amérique, nomma 

Ruth Bader Ginsburg à la Cour Suprême la faisant passer du prétoire, où elle obtint la victoire 

de l’égalité, à l’avant-scène du temple du droit américain, où elle put faire avancer notamment 

le droit à l’avortement, celui à l’égalité des minorités sexuelles et ethniques et des personnes 

migrantes et handicapées, et la non-reconnaissance du port d’arme comme droit 

constitutionnel, 

 

Considérant que Ruth Bader Ginsburg est morte le 18 décembre 2020 laissant derrière elle des 

combats inachevés mais bien avancés, une volonté humaniste inextinguible et un mouvement 

progressiste puissant, 

 

Considérant que c’est parce que les combats qu’elle a menés et les victoires qu’elle a 

obtenues sont des exemples pour toutes celles et ceux qui aspirent à une société fondée sur 

l’égalité de genre et qu’ils doivent servir de ferment à la jeunesse, 

 

Sur proposition de Ariel Weil, Gauthier Caron-Thibault et les élu-e-s du Groupe Paris en 

Commun,  

 

Emet le vœu : 

 

Que le nom de Ruth Bader Ginsburg soit attribué au Centre Paris Anim’Les Halles Le Marais. 

 


